
ATTESTATION de T.V.A. N° 
Etablie conformément aux disposit ions de l’art icle 3 du décret 68 876 du 07 octobre 1968 

 
RECUPERATION DE LA T.V.A. 

GREVANT LES TRAVAUX EFFECTUES PAR LES COLLECTIVITES LOCALES 

SUR LEURS RESEAUX CONCEDES DE DISTRIBUTION PUBLIQUE DE L'ÉLECTRICITÉ 
En référence aux articles 216 bis et suivants de l'annexe II au C.G.I. 

 

 

I -  MAITRE D'OUVRAGE :  
  

 Représenté par  

 

II - RECEVEUR – PAYEUR DE LA COLLECTIVITE : 
 Trésorerie de  

 

III -  CONCESSIONNAIRE  : ERDF Gard Cévennes – Agence Collectivités Locales – 2, Rue de Verdun – 30901 NIMES  

CEDEX 9 

 

ERDF SA à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 €. 

Adresse de la DT : Siège social : ERDF – Tour Winterthur à Paris La Défense Cedex 92085 

 

IV - CONTRAT : 
 Contrat de concession pour le service public de la distribution d’énergie électr ique signé le 20 Juin 1994 

 

V - NATURE ET SITUATION DES BIENS  
 

Nature  :  

Situation :  

Commune :  

 

VI -  MISE A DISPOSITION DES BIENS :  

 

VII- PROGRAMME & FINANCEMENT : 
 

PROGRAMME ET FINANCEMENT 
MONTANT TRAVAUX 
SUBVENTIONNES HT 

MONTANT TRAVAUX 
SUBVENTIONNES TTC 

 
 
 

  

 
 
VIII - PAIEMENT EFFECTUES DEPUIS LA DERNIERE ATTESTATION (présente attestation) 
 

DATE N° MANDAT MONTANT TTC TVA 
PART FINANCEE 

(TERME A)  
AUTRES  

 (TERME B)  
 
 
 

     

 
 
IX - ENTREPRISE A QUI LES TRAVAUX ONT ETE CONFIES ET REGLES : 
 

Raison soc iale : 

Adresse  :  

 
IX -  MODE ET DATE DE PASSATION DU MARCHE : 
 

X - POUR MEMOIRE ETAT DES PAIEMENTS EFFECTUES SUR CETTE OPERATION ET TAXE AFFERENTE : 

DATE N° MANDAT MONTANT TTC TVA PART FINANCEE 
(TERME A)  

AUTRES  
 (TERME B)  

 
 
 
 
 

     

TOTAL DES PAIEMENTS     
 
Le soussigné certif ie que le montant de la TVA récupérable au titre de la présente attestation s’élève à la somme de : 

 

 

 

 

 
Visa du comptable public : 

 

 Fait à ………………..,  le ………………. 

 

 

 

Signature de l’ordonnateur 


